
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

26
0 

48
1

B
1

��&��

��������
(11) EP 2 260 481 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
09.11.2011 Bulletin 2011/45

(21) Numéro de dépôt: 09728407.9

(22) Date de dépôt: 19.03.2009

(51) Int Cl.:
G08G 1/01 (2006.01)

(86) Numéro de dépôt international: 
PCT/FR2009/050463

(87) Numéro de publication internationale: 
WO 2009/122107 (08.10.2009 Gazette 2009/41)

(54) SYSTEME ET PROCEDE D’INFORMATION SUR LE TRAFIC DANS UN RESEAU ROUTIER

SYSTEM UND VERFAHREN ZUR INFORMATION ÜBER DEN VERKEHR IN EINEM 
STRASSENNETZWERK

INFORMATION SYSTEM AND METHOD FOR TRAFFIC IN ROAD NETWORK

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK TR

(30) Priorité: 20.03.2008 FR 0851809

(43) Date de publication de la demande: 
15.12.2010 Bulletin 2010/50

(73) Titulaire: ASSOCIATION POUR LA RECHERCHE 
ET 
LE DEVELOPPEMENT DES METHODES 
ET PROCESSUS INDUSTRIELS (ARMINES)
75272 Paris Cédex 06 (FR)

(72) Inventeurs:  
• LAURGEAU, Claude

F-78110 Le Vesinet (FR)
• de la FORTELLE, Arnaud

F-78100 Saint Germain-en-Laye (FR)
• STEUX, Bruno

F-78110 Le Vesinet (FR)

(74) Mandataire: Delumeau, François Guy et al
Cabinet Beau de Loménie 
158, rue de l’Université
75340 Paris Cedex 07 (FR)

(56) Documents cités:  
EP-A- 1 591 980 WO-A-00/31705



EP 2 260 481 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] L’invention concerne un système et un procédé
d’information sur le trafic dans un réseau routier.
[0002] Dans l’état actuel de la technique, la mesure du
trafic routier s’effectue essentiellement par comptage
des véhicules qui circulent sur le réseau.
[0003] On connaît en particulier l’utilisation de boucles
magnétiques enfouies sous la chaussée et aptes à dé-
tecter le passage des véhicules. Les informations sont
collectées localement par des boîtiers et acheminées
vers un centre de gestion du trafic où elles sont agrégées.
[0004] Les technologies à base de boucles magnéti-
ques sont fiables mais complexes à mettre en oeuvre et
onéreuses en ce qu’elles nécessitent des travaux de gé-
nie civil et d’entretien. Ceci explique qu’elles ne sont pré-
sentes que dans les grandes métropoles des pays éco-
nomiquement avancés.
[0005] Afin de limiter ces coûts d’infrastructure, il a été
proposé de remplacer les boucles magnétiques par des
caméras vidéo installées le long de la chaussée.
[0006] Mais l’une et l’autre de ces techniques présen-
tent un inconvénient majeur en ce qu’elles ne permettent
la mesure du trafic routier qu’aux points du réseau où
sont installés des dispositifs de détection de véhicules à
savoir des boucles magnétiques, des caméras vidéo, ou
autres capteurs.
[0007] Il existe également des systèmes basés sur la
transmission par des véhicules de leurs donnée de po-
sition et de vitesse, voir par example WO 00/31705

Objet et résumé de l’invention

[0008] La présente invention concerne un système et
un procédé d’information sur le trafic dans un réseau
routier qui ne présentent pas les inconvénients des sys-
tèmes et procédés précités.
[0009] Plus particulièrement, l’invention concerne un
système d’information sur le trafic dans un réseau routier
comportant un serveur, celui-ci comportant :

- des moyens d’obtention d’au moins une durée réelle
d’un trajet parcouru par au moins un véhicule entre
deux points pré déterminés dudit reseau, à partir
d’informations transmises par un dispositif embar-
qué dans ce véhicule ;

- des moyens pour calculer statistiquement une durée
estimée d’un trajet entre deux points du réseau à
partir desdites durées réelles ; et

- des moyens pour mettre cette durée estimée à dis-
position d’au moins un terminal.

[0010] Corrélativement, l’invention concerne un pro-
cédé d’information sur le trafic dans un réseau routier
susceptible d’être mis en oeuvre par un serveur, ledit
procédé comportant :

- une étape d’obtention d’au moins une durée réelle
d’un trajet parcouru par au moins un véhicule entre
deux points prédéterminés dudit réseau, à partir d’in-
formations transmises par un dispositif embarqué
dans ledit véhicule ;

- une étape de calcul statistique d’une durée estimée
d’un trajet entre deux points du réseau, à partir des-
dites durées réelles ; et

- une étape au cours de laquelle on met cette durée
estimée à disposition d’au moins un terminal.

[0011] Le serveur du système selon l’invention peut
être administré au niveau d’un centre de gestion du trafic.
[0012] D’une façon générale, le système et le procédé
d’information selon l’invention permettent d’estimer une
durée de trajet entre deux points du réseau, à partir de
durées de trajets réellement parcourus par des véhicules
sur le réseau.
[0013] De façon très avantageuse, l’invention ne né-
cessite aucune intervention sur le réseau routier et peut
donc être déployée, à très faible coût y compris dans des
zones faiblement développées.
[0014] En effet, l’idée directrice de l’invention est de
faire porter la mesure du trafic non pas sur l’infrastructure
mais sur les véhicules eux-mêmes.
[0015] En corollaire, l’exploitation de l’invention ne
s’effectue plus, comme dans l’art antérieur, sur une me-
sure de débit de véhicules, mais sur des mesures de
temps de trajet réellement effectués par ces véhicules.
[0016] A ce titre, il est intéressant de noter que les
panneaux à messages variables qui présentent, dans
l’état actuel de la technique, des informations sur des
durées de trajet entre deux points du réseau obtiennent
ces informations non pas à partir de mesures réelles de
temps de trajet, mais à partir des mesures de débit de
véhicules sur le réseau.
[0017] L’homme du métier comprendra que pour être
fiables et pertinentes, les méthodes de l’art antérieur né-
cessitent de très nombreuses mesures de débits et la
mise en oeuvre de méthodes de prédiction complexes
basées sur des hypothèses de conservation.
[0018] La présente invention ne présente pas ces in-
convénients, les prédictions de temps de trajet pouvant
être très fiables dès la première mesure d’un trajet réel.
[0019] Au surplus, les méthodes de l’art antérieur ne
permettent de reconstruire le trafic que sur les tronçons
équipés.
[0020] L’invention au contraire permet de reconstruire
le trafic partout où passent les véhicules, et même au
voisinage, par exploitation des corrélations historiques.
[0021] Dans un mode particulier de réalisation, les vé-
hicules embarquent des dispositifs aptes à mesurer par
eux-mêmes la durée réelle de trajet entre deux points du
réseau et à transmettre ces durées réelles au serveur
via un moyen de communication sans fil.
[0022] En variante, les dispositifs embarqués dans les
véhicules, communiquent des instants de passage aux
différents points du réseau, le serveur calculant par lui-
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même les durées réelles des trajets parcourus entre deux
points du réseau à partir de ces informations.
[0023] Mais en tout état de cause, les calculs statisti-
ques se font à partir de durées réelles de trajet.
[0024] Dans un mode particulier de réalisation, les dis-
positifs embarqués dans les véhicules transmettent les
informations au serveur via des relais, et non pas direc-
tement.
[0025] Ces relais (ou boîtes aux lettres) peuvent no-
tamment être constitués par des hot-spot de type WIFI,
WINMAX ou DSRC.
[0026] Dans un mode particulier de mise en oeuvre de
l’invention, les durées réelles de trajet sont mesurées
entre des points prédéterminés du réseau, ces points
étant enregistrés dans une table du dispositif.
[0027] D’un point de vue conceptuel, ces points pré-
déterminés remplacent les boucles magnétiques et les
caméras vidéo de l’art antérieur.
[0028] Ces points étant virtuels, peuvent avantageu-
sement être multipliés ou déplacés sans coût à l’infini
offrant ainsi une flexibilité totale pour mailler une agglo-
mération ou un territoire en zone rurale notamment.
[0029] Un point du réseau sera préférentiellement dé-
fini par des coordonnés GPS.
[0030] On comprendra que les points prédéterminés
peuvent être localisés ou non aux positions des relais
précités.
[0031] Dans un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, les moyens de calcul statistique travaillent non
pas directement sur les durées réelles de trajet entre
deux points du réseau, mais à partir de durées réelles
de paires de points, chaque paire de points définissant
un segment, ces segments ayant une extrémité en com-
mun.
[0032] Ce procédé, fondé sur la technique de "Belief
Propagation", est lié à une approche par corrélation de
trafic entre tronçons voisins. Elle est décrite en détail
dans la publication de Furtlehner, C., Lasgouttes, J. et
de La Fortelle, A. (2007), "A Belief Propagation Approach
to Traffic Prediction Using Probe Vehicles", dans Pro-
ceedings of ITSC’07.
[0033] L’avantage principal réside dans une méthode
simple, rapide et très bien adaptée au type de données
que procure un système de véhicules traceurs, notam-
ment à des données éparses et bruitées.
[0034] Dans ce mode de réalisation, le calcul de re-
construction de trafic, la reconstruction incluant l’estima-
tion des états passés et présent ainsi que la prédiction
des états futurs, se fait en deux étapes.
[0035] Dans un premier temps, grâce à des données
historiques (probablement recueillies avec les véhicules
traceurs), on calcule les paramètres du système, à savoir
les probabilités conditionnelles entre paires de segments
(en principe des arcs du graphe du réseau espace-
temps) ainsi que la probabilité marginale de chaque seg-
ment, ce qui constitue l’étape de caractérisation du sys-
tème.
[0036] Ensuite, grâce aux données qui arrivent en

temps réel (les données de la période considérée pour
la reconstruction, c’est-à-dire le plus souvent une jour-
née), on calcule l’état du trafic (pour une journée), con-
ditionnellement aux données réelles et en fonction de la
caractérisation du système. C’est l’étape de reconstruc-
tion proprement dite. Les deux étapes font appel à l’al-
gorithme de "Belief Propagation".
[0037] Les durées estimées entre deux points de trajet
peuvent être mises à disposition des utilisateurs de plu-
sieurs façons.
[0038] Dans un mode de réalisation, les durées esti-
mées de trajet sont publiées sur des panneaux à mes-
sages variables présents sur les réseaux routiers.
[0039] En variante, ces informations peuvent être pu-
bliées par le serveur sur un site Web accessible par un
terminal de l’utilisateur.
[0040] Ces informations peuvent aussi être transmises
par le serveur à des terminaux embarqués dans les vé-
hicules via des moyens de communications sans fil.
[0041] Dans un mode particulier de réalisation, les dif-
férentes étapes du procédé d’information sont détermi-
nées par des instructions de programmes d’ordinateur.
[0042] En conséquence, l’invention vise aussi un pro-
gramme d’ordinateur sur un support d’informations, ce
programme étant susceptible d’être mis en oeuvre dans
un serveur ou plus généralement dans un ordinateur, ce
programme comportant des instructions adaptées à la
mise en oeuvre des étapes d’un procédé d’information
tel que décrit ci-dessus.
[0043] Ce programme peut utiliser n’importe quel lan-
gage de programmation, et être sous la forme de code
source, code objet, ou de code intermédiaire entre code
source et code objet, tel que dans une forme partielle-
ment compilée, ou dans n’importe quelle autre forme
souhaitable.
[0044] L’invention vise aussi un support d’informations
lisible par un ordinateur, et comportant des instructions
d’un programme d’ordinateur tel que mentionné ci-des-
sus.
[0045] Le support d’informations peut être n’importe
quelle entité ou dispositif capable de stocker le program-
me. Par exemple, le support peut comporter un moyen
de stockage, tel qu’une ROM, par exemple un CD ROM
ou une ROM de circuit microélectronique, ou encore un
moyen d’enregistrement magnétique, par exemple une
disquette (floppy disc) ou un disque dur.
[0046] D’autre part, le support d’informations peut être
un support transmissible tel qu’un signal électrique ou
optique, qui peut être acheminé via un câble électrique
ou optique, par radio ou par d’autres moyens. Le pro-
gramme selon l’invention peut être en particulier télé-
chargé sur un réseau de type Internet.
[0047] Alternativement, le support d’informations peut
être un circuit intégré dans lequel le programme est in-
corporé, le circuit étant adapté pour exécuter ou pour
être utilisé dans l’exécution du procédé en question.
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Brève description des dessins

[0048] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 représente un réseau routier et une carte
numérique de ce réseau pouvant être utilisé dans
l’invention ;

- la figure 2 représente un système d’information con-
forme à l’invention dans un mode particulier de
réalisation ;

- la figure 3 représente, de façon schématique, un dis-
positif pouvant être embarqué dans un véhicule pour
mettre en oeuvre un mode particulier de l’invention ;

- la figure 4 représente, de façon schématique, l’ar-
chitecture matérielle d’un relais pouvant être utilisé
dans un mode particulier de l’invention ;

- la figure 5 représente l’architecture matérielle d’un
serveur pouvant être utilisé dans un mode particulier
de réalisation de l’invention ; et

- la figure 6 représente, sous forme d’organigramme,
les principales étapes d’un procédé d’information
conforme à l’invention dans un mode particulier de
réalisation.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0049] La figure 1 représente un réseau routier R sur
lequel sont disposés un certain nombre de relais 20 et
une carte numérique CN de ce réseau R sur laquelle ont
été définis un certain nombre de points prédéterminés
A, B, ....
[0050] Dans l’exemple de réalisation décrit ici, et com-
me représenté sur l’agrandissement de la figure 1, le
point prédéterminé F est positionné sur la carte numéri-
que CN à l’endroit d’un relais 20 du réseau routier R. Ce
n’est pas le cas pour tous les points prédéterminés.
[0051] La figure 2 représente un système d’informa-
tion conforme à l’invention.
[0052] Dans l’exemple de réalisation décrit ici, ce sys-
tème comporte un serveur 30 géré par un centre de ges-
tion du trafic routier, un certain nombre de relais 20, des
dispositifs 10 embarqués dans des véhicules 5 et un pan-
neau à messages variables 40.
[0053] Dans l’exemple de réalisation décrit ici, les re-
lais 20 sont alimentés par des panneaux solaires 27. Ces
relais 20 sont adaptés à communiquer par une liaison
WIFI L1 avec les dispositifs 10 embarqués dans les vé-
hicules 5 et avec le serveur 30 via une liaison UMTS L2
et le réseau Internet 200.
[0054] La figure 3 représente de façon schématique
l’architecture matérielle d’un dispositif 10 embarqué dans
un véhicule 5.
[0055] Ce dispositif 10 a l’architecture matérielle d’un
ordinateur.

[0056] Il comporte notamment un processeur 11, une
mémoire morte de type ROM 13, une mémoire vive de
type RAM 12, une mémoire non volatile réinscriptible de
type Flash 17 et des moyens 14 de communication sans
fil avec les relais 20.
[0057] Ce dispositif 10 comporte également des
moyens de localisation constitués dans cet exemple par
un module GPS 15, une table 16 dans laquelle sont en-
registrées les coordonnées GPS des points prédétermi-
nés A, B, ... de la carte numérique CN et un chronomètre
18.
[0058] Le fonctionnement du dispositif 10 va mainte-
nant être décrit :
[0059] Lorsque le processeur 11 détecte, grâce au mo-
dule GPS 15, que le dispositif 10 se trouve à proximité
d’un point A, B, ... de la table 16, il déclenche le chrono-
mètre 18.
[0060] Puis, lorsque le processeur 11 détermine que
le dispositif 10 se trouve à proximité d’un autre point B
enregistré dans la table 10, il obtient, grâce au chrono-
mètre 18, la durée réelle du trajet entre les points A et B
du réseau. Ces durées sont mémorisées dans la mémoi-
re non volatile réinscriptible 17.
[0061] Puis, lorsque le dispositif 10 se trouve à portée
d’un relai 20, il transmet les durées réelles de trajet mé-
morisées dans la mémoire non volatile réinscriptible 17
au serveur 30 par l’intermédiaire de ce relai.
[0062] La figure 4 représente l’architecture matérielle
d’un relai 20 dans un mode particulier de réalisation.
[0063] Ce relai 20 a l’architecture matérielle d’un ordi-
nateur. Il comporte notamment un processus 21, une mé-
moire morte ROM 23, une mémoire vive de type RAM
22, des moyens de communication 24 du type WIFI, pour
communiquer avec un dispositif 10 embarqué dans un
véhicule 5, des moyens de communication UMTS 25
pour transmettre des informations à destination du ser-
veur 30, et un panneau solaire 27.
[0064] La figure 5 représente l’architecture matérielle
d’un serveur 30 pouvant être utilisé dans un système
d’information conforme à l’invention.
[0065] Ce serveur 30 a l’architecture matérielle d’un
ordinateur. Il comporte un processeur 31, une mémoire
morte de type ROM 33, une mémoire vive de type RAM
32 et des moyens de communication 34 avec le réseau
Internet 200.
[0066] La mémoire morte de type ROM 33 constitue
un support d’enregistrement conforme à l’invention dans
lequel est enregistré un programme d’ordinateur confor-
me à l’invention pour exécuter le procédé d’information
conforme à l’invention et dont les principales étapes se-
ront décrites ultérieurement en référence à la figure 6.
[0067] Les moyens de communication 34 sont adaptés
à recevoir les durées réelles de trajet en provenance des
dispositifs 10 embarqués dans les véhicules, et à calculer
statistiquement, à partir de ces données réelles, des du-
rées estimées de trajet entre deux points du réseau.
[0068] Dans l’exemple de réalisation décrit ici, nous
supposerons que ces durées estimées de trajet sont
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d’une part mémorisées dans un site Web 35 et d’autre
part transmises au panneau à messages variables 40.
[0069] Ainsi, les utilisateurs peuvent prendre connais-
sance des durées estimées du trajet soit en circulant à
proximité du panneau à messages variables, soit via un
terminal d’accès au site Web 35.
[0070] Dans le mode de réalisation décrit ici, les du-
rées estimées de trajet sont également communiquées,
par les moyens 34 de communication du serveur 30 aux
dispositifs 10 embarqués dans les véhicules.
[0071] La figure 6 représente, sous forme d’organi-
gramme, les principales étapes d’un procédé d’informa-
tion conforme à l’invention dans un mode particulier de
réalisation.
[0072] Dans cet exemple, ce procédé est mis en
oeuvre par le serveur 30.
[0073] Il comporte une étape E10 au cours de laquelle
le serveur 30 reçoit les durées réelles de trajet parcouru
par les véhicules entre deux points du réseau.
[0074] Ce procédé comporte ensuite une étape E20
de calcul statistique des durées estimées de trajet entre
deux points du réseau à partir des durées réelles reçues
à l’étape E10.
[0075] Dans le mode de réalisation décrit ici, cette éta-
pe de calcul statistique utilise l’algorithme de Belief Pro-
pagation mentionné auparavant.
[0076] Le procédé d’information conforme à l’invention
comporte enfin une étape E30 de mise à disposition des
durées estimées à un certain nombre de terminaux, par
publication sur le site Web 35 et par envoi aux terminaux
10 et aux panneaux à messages variables 40.

Revendications

1. Système d’information sur le trafic dans un réseau
routier (R) comportant un serveur (30) comportant
des moyens (34) pour mettre à disposition d’au
moins un terminal (40, 10), une durée estimée
(DEAB) d’un trajet entre deux points (A, B) du réseau,
ledit système étant caractérisé en ce que ledit ser-
veur comporte :

- des moyens (34) d’obtention d’au moins une
durée réelle (DRAB) d’un trajet parcouru par au
moins un véhicule (5) entre deux points prédé-
terminés (A, B) dudit réseau, à partir d’informa-
tions transmises par un dispositif (10) embarqué
dans ce véhicule (5) ;
- des moyens (31) pour calculer statistiquement
ladite durée estimée (DEAB) à partir desdites du-
rées réelles (DRAB).

2. Système d’information selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins un dit dis-
positif (10) apte à mesurer ladite durée réelle (DRAB)
et à la transmettre audit serveur (30) via un moyen
de communication sans fil (14).

3. Système d’information selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins un relai
(20) apte à recevoir la durée réelle (DRAB) transmise
par ledit dispositif (10) et à la relayer vers ledit ser-
veur (30).

4. Système d’information selon la revendication 3,
dans lequel ledit relai (20) est une borne fixe de té-
lécommunication installée dans ledit réseau routier.

5. Système information selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’au moins
un desdits points prédéterminés (A, B) dudit réseau
est enregistré dans une table (16) dudit dispositif
(10).

6. Système d’information selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit point prédéterminé a la
position d’un dit relai (20).

7. Système d’information selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que lesdits
moyens (31) de calcul statistique utilisent des paires
((A, B), (B, C)) desdits points définissant des seg-
ments ([A,B], [B,C]), ces segments ayant une extré-
mité (B) en commun.

8. Système d’information selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que lesdits
moyens de mise à disposition de ladite durée esti-
mée comportent un site Web (35) accessible par ledit
terminal.

9. Système d’information selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel ledit terminal est
embarqué dans un véhicule, caractérisé en ce que
lesdits moyens (34) de mise à disposition de ladite
durée estimée (DEAB) comportent des moyens de
communication sans fil apte à transmettre ladite du-
rée estimée audit terminal (40, 10).

10. Procédé d’information sur le trafic dans un réseau
routier (R) susceptible d’être mis en oeuvre par un
serveur (30) apte à mettre à disposition (E30) d’au
moins un terminal (40), une durée estimée (DEAB)
d’un trajet entre deux points (A, B) du réseau, ledit
procédé étant caractérisé en ce qu’il comporte :

- une étape (E10) d’obtention d’au moins une
durée réelle (DRAB) d’un trajet parcouru par au
moins un véhicule (5) entre deux points prédé-
terminés (A, B) dudit réseau, à partir d’informa-
tions transmises par un dispositif (10) embarqué
dans ledit véhicule (5) ; et
- une étape (E20) de calcul statistique de ladite
durée estimée (DEAB), à partir desdites durées
réelles (DRAB).
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11. Programme d’ordinateur comportant des instruc-
tions pour exécution des étapes du procédé d’infor-
mation selon la revendication 10 lorsque ledit pro-
gramme est exécuté par un ordinateur (30).

12. Support d’enregistrement (33) lisible par un ordina-
teur (30) sur lequel est enregistré un programme
d’ordinateur comprenant des instructions pour l’exé-
cution des étapes du procédé d’information selon la
revendication 10.

Claims

1. An information system concerning traffic in a road
network (R), the system comprising a server (30)
having means (34) for making available to at least
one terminal (40, 10) an estimated duration (DEAB)
for a run between two points (A, B) of the network,
said system being characterized in that said server
comprises:

· means (34) for obtaining at least one real du-
ration (DRAB) of a run traveled by at least one
vehicle (5) between two points (A, B) of said net-
work on the basis of information transmitted by
a device (10) on board the vehicle (5); and
· means (31) for statistically calculating said es-
timated duration (DEAB) on the basis of said real
durations (DRAB).

2. An information system according to claim 1, char-
acterized in that it includes at least one said device
(10) suitable for measuring said real duration (DRAB)
and for transmitting it to said server (30) via wireless
communications means (14).

3. An information system according to claim 2, char-
acterized in that it includes at least one relay (20)
suitable for receiving the real duration (DRAB) trans-
mitted by said device (10) and or relaying it to said
server (30).

4. An information system according to claim 3, wherein
said relay (20) is a fixed telecommunications base
installed in said road network.

5. An information system according to any one of
claims 1 to 4, characterized in that at least one of
said points (A, B) of said network is a predetermined
point, stored in a table (16) of said device (10).

6. An information system according to claim 5, char-
acterized in that said predetermined point is the
position of a said relay (20).

7. An information system according to any one of
claims 1 to 6, characterized in that said statistical

calculation means (31) use pairs ((A, B), (B, C)) of
said points defining segments ([A,B], [B,C]), of said
segments having one end (B) in common.

8. An information system according to any one of
claims 1 to 7, characterized in that said means for
making said estimated duration available comprise
a web site (35) that is accessible by said terminal.

9. An information system according to any one of
claims 1 to 8, wherein said terminal is on board a
vehicle, the system being characterized in that said
means (34) for making said estimated duration
(DEAB) available comprise wireless communications
means suitable for transmitting said estimated
duration to said terminal (40, 10).

10. An information method concerning traffic in a road
network (R), the method being suitable or imple-
mented by a server (30) suitable for making available
(E30) to at least one terminal (40) an estimated du-
ration (DEAB) of a run between two points (A, B) of
the network, said method being characterized in
that it comprises:

· a step (E10) of obtaining at least one real du-
ration (DRAB) of a run traveled by at least one
vehicle (5) between two points (A, B) of said net-
work, on the basis of information transmitted by
a device (10) on board said vehicle (5); and
· a step (E20) of statistically calculating said es-
timated duration (DEAB) on the basis of said real
durations (DRAB).

11. A computer program including instructions for exe-
cuting the steps of the information method according
to claim 10 when said program is executed on a com-
puter (30).

12. A recording medium (33) readable by a computer
(30) and having recorded thereon a computer pro-
gram including instructions for executing the steps
of the information method according to claim 10.

Patentansprüche

1. Verkehrsinformationssystem in einem Straßennetz
(R), umfassend einen Server (30), der Mittel (34) auf-
weist, um wenigstens einem Terminal (40, 10) eine
Schätzdauer (DEAB) einer Strecke zwischen zwei
Punkten (A, B) des Netzes zur Verfügung zu stellen,
wobei das System dadurch gekennzeichnet ist,
daß der Server umfaßt:

- Mittel (34) für den Erhalt wenigstens einer tat-
sächlichen Dauer (DRAB) einer von wenigstens
einem Fahrzeug (5) zwischen zwei vorbestimm-
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ten Punkten (A, B) des Netzes zurückgelegten
Strecke, anhand von Informationen, die durch
eine an Bord dieses Fahrzeugs (5) befindliche
Vorrichtung (10) übertragen werden,
- Mittel (31) zum statistischen Berechnen der
Schätzdauer (DEAB) anhand der tatsächlichen
Dauern (DRAB).

2. Informationssystem nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß es wenigstens eine Vorrichtung
(10) umfaßt, die geeignet ist, die tatsächliche Dauer
(DRAB) zu messen und diese über ein drahtloses
Kommunikationsmittel (14) an den Server (30) zu
übertragen.

3. Informationssystem nach Anspruch 2, dadurch ge-
kenntzeichnet, daß es wenigstens ein Relais (20)
umfaßt, das geeignet ist, die durch die Vorrichtung
(10) übertragene tatsächliche Dauer (DRAB) zu emp-
fangen und diese zum Server (30) zu übertragen.

4. Informationssystem nach Anspruch 3, wobei das
Relais (20) ein in dem Straßennetz installierter fester
Telekommunikationsanschluß ist.

5. Informationssystem nach einem der Ansprüche 1 bis
4, dadurch gekennzeichnet, daß wenigstens einer
der vorbestimmten Punkte (A, B) des Netzes in einer
Tabelle (16) der Vorrichtung (10) gespeichert ist.

6. Informationssystem nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, daß der vorbestimmte Punkt die Po-
sition eines Relais (20) hat.

7. Informationssystem nach einem der Ansprüche 1 bis
6, dadurch gekennzeichnet, daß die Mittel (31)
zum statistischen Berechnen Punktepaare ((A, B),
(B, C)), die Segmente ([A,B], [B,C]) definieren, ver-
wenden, wobei diese Segmente ein Ende (B) ge-
mein haben.

8. Informationssystem nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, daß die Mittel zum
Zurverfügungstellen der Schätzdauer eine über das
Terminal zugängliche Website (35) umfassen.

9. Informationssystem nach einem der Ansprüche 1 bis
8, wobei das Terminal sich an Bord eines Fahrzeugs
befindet, dadurch gekennzeichnet, daß die Mittel
(34) zum Zurverfügungstellen der Schätzdauer
(DEAB) drahtlose Kommunikationsmittel umfassen,
die geeignet sind, die Schätzdauer an das Terminal
(40, 10) zu übertragen.

10. Verfahren zur Verkehrsinformation in einem
Straßennetz (R), das geeignet ist, durch einen
Server (30) durchgeführt zu werden, der geeignet
ist, wenigstens einem Terminal (40) eine

Schätzdauer (DEAB) einer Strekke zwischen zwei
Punkten (A, B) des Netzes zur Verfügung zu stellen
(E30), wobei das Verfahren dadurch
gekennzeichnet ist, daß es umfaßt:

- einen Schritt (E10) für den Erhalt wenigstens
einer tatsächlichen Dauer (DRAB) einer von we-
nigstens einem Fahrzeug (5) zwischen zwei vor-
bestimmten Punkten (A, B) des Netzes zurück-
gelegten Strecke, anhand von Informationen,
die durch eine an Bord des Fahrzeugs (5) be-
findliche Vorrichtung (10) übertragen werden,
und
- einen Schritt (E20) zum statistischen Berech-
nen der Schätzdauer (DEAB) anhand der tat-
sächlichen Dauern (DRAB).

11. Computerprogramm, das Befehle umfaßt, um die
Schritte des Informationsverfahrens nach Anspruch
10 durchzuführen, wenn das Programm durch einen
Computer (30) ausgeführt wird.

12. Aufzeichnungsträger (33), von einem Computer (30)
lesbar, auf dem ein Computerprogramm gespeichert
ist, das Befehle für die Durchführung der Schritte
des Informationsverfahrens nach Anspruch 10 um-
faßt.
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